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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


	TABLE RONDE :  HANDICAP, UN AUTRE REGARD
Pourquoi s’intéresser au handicap ?

· La Loi du 11 février 2005 va obliger les entreprises, qui ne respectent pas l’embauche de 6% de salariés atteints de handicap, à payer une amende triplée en 2010.

· Nul n’est à l’abri d’une situation de handicap.

· A fin 2007, 57% des hommes atteints de handicap et 47% des femmes atteintes de handicap étaient au chômage.

· Les réponses au handicap sont l’affaire de tous car elles sont factrices :

· de lien social,

· de changement de regard sur les autres pour nous voir tous autrement,

· d’intégration facilitée,

· d’un déroulement de carrière basé sur les compétences.

Table ronde N°1 :  Handicap un autre regard

· La Région Rhône-Alpes, novatrice dans le domaine du handicap avec la création de la première ADAPEI, oriente ses actions vers :

· l’implication des personnes atteintes de handicap et les personnes
            intéressées par le handicap,

· la création de fiches d’action associées à des moyens d’évaluation,

· une communication positive.

· L’AGEFIPH :

· fonctionne suivant un mode de paritarisme élargi (représentants
           d’employeurs et de salariés, associations),

· consacre 25% de son budget à des actions de formation,

· développe ses actions de maintien dans l’emploi à travers le réseau SAMET.

· Bernard SALENGRO (Secrétaire National Confédéral) :

· la convention AGEFIPH / CFE-CGC a permis, notamment, d’élaborer le site
            Internet HANDI CFE-CGC,

· nous devons changer notre regard sur les personnes atteintes de handicap,

· des actions de formations sont mises en place pour nos militants,

· Jean-Yves COLLAS, Conseiller Accompagnement Handicap CFE-CGC,
           coordonne et anime les actions confédérales dans ce domaine.

· D’autres intervenants (Comité Régional pour l’Enfance et l’Adolescence Inadaptées, Cap Emploi) ont évoqué des actions concrètes menées.
Table ronde N°2 :  Comment négocier vos accords d’entreprise

· Attention à ce que les accords ne se limitent pas à une clause de bonne conscience.

· Bannir l’utilisation du conditionnel.

· Partir des réalités de chaque entreprise pour changer le regard (les stagiaires, les CDD et les étudiants peuvent amorcer ce changement).

· 55% des entreprises n’ont aucun salarié atteint de handicap.

· 84% d’entre elles n’ont rien prévu (ni convention AGEFIPH, ni accord d’entreprise, ni embauche).

· Nécessité d’une prise en compte du handicap dans la logique des ressources humaines.

· La qualité d’un accord d’entreprise :

· identification des objectifs de maintien dans l’emploi et d’insertion des
           salariés atteints de handicap (3 ans),

· prévision des moyens humains, logistiques et financiers,

· implication des acteurs (signataires et encadrement proche du salarié atteint
           de handicap).

· L’AGEFIPH peut aider sur ces trois points lors de la négociation de l’accord.

· Des entreprises en sont à la signature d’un deuxième accord d’entreprise orienté non seulement sur le maintien dans l’emploi des salariés atteints de handicap, mais aussi sur l’intégration de futurs salariés atteints de handicap ; les volets formation et aménagement de poste de travail sont fortement développés.

· Un guide « L'inaptitude professionnelle » réalisé par la Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnel des Pays de la Loire est téléchargeable à l’adresse suivante http://www.drtefp-paysdelaloire.travail.gouv.fr/ 

Messages forts
· La présence de salariés atteints de handicap améliore le climat social.

· Le handicap s’efface très vite pour laisser la place aux seules compétences.

· Les réponses sont l’affaire de tous.

· Les aménagements faits pour les personnes atteintes de handicap bénéficient à toutes les personnes.

· Les personnes qui souffrent de leur handicap ont peur de se fragiliser en se faisant reconnaître « travailleur handicapé ».

Retrouvez la vidéo de cette table ronde sur le site www.cfecgc.org à la rubrique Web TV.
Je vous souhaite à toutes et à tous de beaux succès dans vos « actions handicap ». 

Didier, le 29 juin 2009
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